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demande ou à l'initiative d'une institution. La révision aura pour effet d'accorder aux
bénéficiaires, à partir de l'entrée en vigueur du présent Accord, les mêmes droits que
si l'Accord avait été en vigueur au moment de la liquidation. La demande de révision
doit être introduite dans un délai de deux ans à compter de l'entrée en vigueur du
présent Accord.

5. Quant aux droits résultant de l'application des paragraphes 3 et 4, les dispo-
sitions prévues par les législations des deux États contractants en ce qui concerne la
déchéance ou la prescription des droits ne sont pas opposables aux intéressés si la
demande visée aux paragraphes 3 et 4 est présentée dans un délai de deux ans à
compter de l'entrée en vigueur du présent Accord. Si la demande est présentée après
l'expiration de ce délai, le droit aux prestations qui n'est pas frappé de déchéance ou
qui n'est pas prescrit est acquis à partir de la date de la demande, à moins que des
dispositions plus favorables de la législation de l'un des Etats contractants ne soient
applicables.

ARTICLE 34

1. Chacun des États contractants notifiera à l'autre l'accomplissement des pro-
cédures constitutionnelles requises pour l'entrée en vigueur du présent Accord.

2. Celui-ci prendra effet le premier jour du deuxième mois qui suivra la date de
la dernière de ces notifications.

ARTICLE 35

Le présent Accord est conclu pour une durée d'une année à partir de la date de
son entrée en vigueur. Il sera renouvelé tacitement d'année en année, sauf dénoncia-
tion qui devra être notifiée par la voie diplomatique trois mois avant l'expiration du
terme.


